
Cahier de doléances
Après le déni politique, le déni citoyen !

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain (SER)
dénoncent l’annulation d’un groupe de travail national sur les cahiers de doléances. 

Alors qu’après plusieurs années d’inaction, et face à une mobilisation citoyenne associative
et parlementaire forte, l’Etat mettait enfin en place une véritable démarche de travail autour
de ces recueils, nous regrettons que le Gouvernement démissionnaire profite du
changement de Premier ministre pour reporter sine die ce groupe de travail, pourtant à ce
stade uniquement technique. 

Les raisons invoquées apparaissent bien faibles. De toute évidence, le cadrage juridique qui
devait être abordé hier dans ce groupe de travail ne relève pas d’une décision politique
importante influant sur l’avenir de la Nation, mais d’une première étape vers un travail de
fond dû aux dizaines de milliers de Françaises et de Français qui se sont exprimés.

Ces cahiers de doléances, noircis par des citoyennes et citoyens désireux de faire entendre
leurs voix et de partager leurs préoccupations, doivent enfin faire l’objet de l’attention qu’ils
méritent. Suspendre ces travaux revient, une nouvelle fois, à trahir la confiance des
citoyennes et citoyens en fragilisant une démarche de dialogue démocratique qui doit, au
contraire, être confortée.

Nous demandons donc, au lendemain de ce jour de mobilisation nationale, à ce que ce
chantier se poursuive sans délai afin que la dynamique difficilement et tardivement
engagée ne soit pas perdue. 

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain (SER) dénoncent
l’attitude de la droite au Sénat qui, derrière ses grands discours de défense des élus locaux, a mis  
sciemment en difficulté les collectivités territoriales dans le cadre du débat sur le projet de loi de
finances pour 2026.

L'examen de la première partie du budget pour 2026 qui porte la majeure partie des dotations aux
collectivités l’avait déjà démontré. Celui de la mission "relations avec les collectivités territoriales" en
deuxième partie du budget, qui ventile et organise ces dotations, l’a amplement confirmé : la droite
sénatoriale, quoiqu'elle en dise, ne protège absolument pas les collectivités territoriales. 

Le groupe SER regrette que les dotations des collectivités territoriales n'aient pas été revalorisées à
hauteur de l'inflation, pour permettre à ces dernières de maintenir un bon niveau d'investissements
de proximité au cœur des territoires. Dans le contexte d'atonie économique et de crise sociale que
traverse notre pays, cette logique est aussi irresponsable que préjudiciable. 

L'examen de la mission “relations avec les collectivités territoriales” s'est inscrit dans la même
logique tout en l'aggravant. Le groupe SER dénonce avec force la volonté assumée par la majorité
sénatoriale de ne pas supprimer le dispositif dit du DILICO 2, scandaleux sur le plan de la libre-
administration des collectivités territoriales et mortifère sur le plan des finances locales. 

Le groupe SER se félicite néanmoins de la suppression de la fusion des dotations territoriales
proposées par le gouvernement. Cette dernière aurait fragilisé les territoires ruraux et les quartiers
prioritaires de la politique de la ville. Il se félicite également de l'abondement du fonds de sauvegarde
des départements. Si ces deux mesures ont été portées assez largement sur les bancs de
l'hémicycle, le groupe SER a joué en la matière un rôle d'impulsion fort conformément à ses
convictions et à ses positions de soutien réel aux collectivités territoriales. 

Nous dénonçons le projet recentralisateur et néfaste du gouvernement et les dispositions
législatives délétères du budget qui ont été maintenues, voire aggravées par une droite
sénatoriale cynique n'hésitant pas à sacrifier les collectivités territoriales sur l'autel de ses
intérêts politiques. 
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